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VP Arrondissement de division.

Grand-juge: Blattner, Otto, k Aarau, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Häuser, Henri, ä Pfäffikon, capitaine (XIe brigade).

Rohr, Eugene, ä Broug, capitaine (XII0 brigade).

VIP Arrondissement de division.

Grand-juge : Müller, Jaques, ä St-Gall, major.
Auditeurs : Fehr, Alfred, ä Frauenfeld, capitaine (XIII0 brigade).

Bachmann, .1., ä Frauenfeld, capitaine (XIYe brigade).
VIII' Arrondissement de division.

Grand-juge : Bezzola, Andrö, ä Zernetz, lieutenant-colonel.
Auditeurs : Balletta, Alexandre, ä Coire, capitaine (XV0 brigade).

Gabuzzi, Stephan, Bellinzone, capitaine (XVIe brigade).
Les deux auditeurs de chaque arrondissement de division doivent

se remplacer mutuellement et, en cas d'empechement, s'entendre
directement entre eux.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le bureau de l'etat-major föderal, dirige par M. le colonel-divisionnaire

Pfyffer, a pense ä utiliser au point de vue militaire la
connaissance approfondie que de nombreux membres du Club alpin
suisse ont de la haute montagne. II a elabore clans ce but im ques-
tionnaire qui leur sera adresse et clont les röponses rendront les
plus grands services pour la topographie de la Haute montagne et
son utilisation au point de vue militaire.

M. le colonel föderal de Linden, directeur dela regle des chevaux,
le doyen des officiers suisses, a donne sa dömission, qui a etö
acceptee avec les meilleurs remerciements du Conseil federal pour les
services rendus. Tous les vceux de Tarmöe et surtout cles corps
montes, qui ont eu si souvent l'occasion d'appröcier les hauts
mörites et les aimables qualites de l'honorable colonel, Taccompagne-
ront clans sa retraite.

Ont etö promus au grade de lieutenant-colonel MM. les majors du
commissariat Walker, Siegwart et Barrelet, ce dernier comme
commissaire de la II0 division, avec M. le major de Roguin, comme
remplacant. — Le Conseil federal a encore fait les nominations
suivantes : chef d'ötat-major de la 2me brigade cTartillerie, M. James
Roulet, lieut.-colonel, ä St-Blaise, actuellement commandant du
regiment 3/11; commandant du regiment 3/2 : M. Jean Mathys, major,
ä la Chaux-de-Fonds, actuellement du parc de division n° II;
commandant du parc de division u° II, M. Ed. Hermann, major, ä
Neuchätel, actuellement en disponibilite.

Le comite central de la Societe federale de sous-offieiers, actuellement

ä Lucerne, nous annonce que la fete de cette annöe a ötö fixee
par le comitö d'organisation aux 2, 3 et 4 juillet prochain.



140 REVUE MILITAIRE SUISSE

Bale. — On öcrit de cette ville que, dans les deux localitös de
Shopfeim et de Weil (grand-duche de Bade) sont arrivös simultanement

cles ingenieurs chargös de reprendre les travaux, suspendus il
y a un an, du chemin cie fer strategique Löopoldshoehe-Loerrach-
Rheinihal. Le but de cette ligne est de permettre d'expödier le plus
promptement possible sur les lignes allemandes vers la frontiere de
l'ouest les troupes en garnison au sud-est (Constance, etc.). Cela ne
pouvait se faire jusqu'ä present parce que la ligne de Constance ä

Bäle passe en plusieurs points sur le territoire suisse, et ne peut
par consequent, en cas de guerre, etre utilisee pour le passage cles

troupes etrangeres. En 1870, les troupes allemandes dirigees sur
l'ouest avaient du, pour öviter les localites suisses, les contourner
avec cles chars de paysans de requisition, non sans une perte de
temps considörable.

Neucliätel. — Dans sa seance du 17 fevrier 1877, le Grand Conseil

a promu au grade de major d'infanterie, le capitaine-adjudant
Gyger, Albert, ä Neuchätel. II remplace au commandant du 19°
bataillon M. le major Monnier, passe ä la landwehr.

En date du 22 fevrier le capitaine cTinfanterie Robert-Tissot, Leon,
domiciliö ä la Chaux-de-Fonds, a etö appele aux fonctions d'adjudant
du bataillon n" 19 d'elite.

Fraaee — En ce qui concerne les commandements de corps
d'armee, im decret du 15 fevrier fixe ce qui suit :

M. le general de division Logerot, commandant le 8e corps d'armöe

ä Bourges depuis le 21 fevrier 188i, a öte maintenu dans ce
commandement.

M. le general de division baron Berge, commandant le 16e corps
d'armöe ä Montpellier depuis le 21 fevrier 1884, a ötö maintenu clans
ce commandement.

M. le genöral de division Lewal, commandant le 10e corps d'armöe
ä Rennes, membre du Conseil superieur de la guerre, a ötö nomine
au commandement du 2* corps d'armöe, ä Amiens,en remplacement
de M. le general Vilmette, atteint par la limite d'äge.

M. le genöral de division Hanrion, commandant le 10° corps d'armöe

ä Toulouse, aete nommö au commandement du 17° corps
d'armee, en remplacement de M. le general Lewal, ä Rennes.

M. le general de division Bressonnet, prösident du comitö consultatif

du gönie, membre du Conseil supörieur de la guerre, a ötö
nommö au conimanclement du 17° corps d'armee ä Toulouse, en
remplacement de M. le general Hanrion.— M. le general Bressonnet
conserve neanmoins la prösidence du comite consultatif du gönie.

Le decret susmenlionne de disant rien cles autres corps d'armöe,
il s'en suit qu'ils ne donnent pas lieu ä mutations.

— Dans sa seance du 8 fevrier la Chambre a votö sans discussion
cles crödits de 86 millions au budget extraordinaire de la guerre,
dont 71 millions pour un nouvel armement et 15 millions pour
travaux de casernements et de fortifications. Elle a votö de" meme 30
millions 705 mille francs pour la marine militaire On sait qu'il y a
quelques mois le ministere de la guerre demandait 360 millions de
francs et celui de la marine 200 millions.
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— Les manoeuvres d'automne auront lieu, en 1887, comme suit :

Les 9e et 16e corps d'armee exöcuteront cles manceuvres d'ensemble

d'une duröe de 20 jours, y compris le temps nöcessaire pour la
concentration et la dislocation.

Les 1er, 2°, 3«, 4e, 0°, 7e, 8e, 10°, 11°, 13° et 17° corps d'armee
feront des manceuvres de division d'une duröe de 15 jours, aller et
retour compris.

Les deux divisions du 4° corps et les deux divisions du 13° corps
opereront leur cliangement de garnison ä Tepoque des manoeuvres.

Les 5e et 10° divisions, en garnison ä Paris, ne prendront pas part
ä ces exercices.

Les 5°, 12°, 14°, 15° et 18° corps d'armee executeront des manoeuvres

de brigade d'une duröe de 15 jours, aller et retour compris.
Dans le 14e corps, les 53° et 54e brigades seules manoeuvreront.

Les 22" et 52" regiments d'infanterie de la 28° division, detaches ä

Lyon, y seront inaintenus pendant les manceuvres ; ils pourront
executer des exercices particuliers avant le depart cles troupes du
13° corps pour les manceuvres.

Les deux autres regiments de cette division, 30* et 97° de ligne,
executeront des manoeuvres de regiment.

Dans le 15" corps, les 59° et 60e brigades seules manoeuvreront
isolement.

Le rögiment de ce corps stationne en Corse exöculera clans l'ile
des exercices speciaux en vue desquels le general commandant le
15e corps soumettra cles propositions.

Des manceuvres de defense des cötes auront lieu dans les 11° et
15« corps. Elles seront executees dans le 11° corps par la22° division
et dans le 15e corps par la 29e division.

Les lra et 4° divisions de cavalerie exöcuteront au camp de
Chälons, sous la direction du president du comite de cavalerie, des
manceuvres de division d'une duröe de 12 jours, y compris l'exöcution
prealable cles evolutions de brigade.

Les trois batteries ä cheval de cliaque division manoeuvreront
avec leur division. Toutes les brigades de cavalerie executeront des
evolutions de brigade pendant 8 jours, non compris le temps d'aller
et retour.

Independamment de ces evolutions, toutes les brigades de cavalerie

de corps d'armöe partieiperont aux manceuvres d'automne clans
leur corps d'armee.

Dans les corps executant des manoeuvres d'ensemble, la brigade
de cavalerie marchera entiere avec le corps d'armee.

Dans les corps manoeuvrant par division, un rögiment sera affectö
ä chaque division d'infanterie.

Dans les corps qui feront cles manoeuvres de brigade, chaque
brigade sera en principe pourvue de deux escadrons. Toutefois, un
rögiment de la brigade de cavalerie de ces corps, ou meme la brigade
entiere, pourront etre, quand les circonstances le permettront,affec-
tes k un corps voisin faisant des manoeuvres d'ensemble ou des
manoeuvres de division.

Les instructions de detail relatives ä l'exöcution des manoeuvres
d'automne et des manoeuvres de cavalerie seront etablies ultörieurement,

mais les directeurs de manoeuvre peuvent des maintenant se
preoecuper du choix des terrains et de l'ötude des programmes.
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Un corps d'armöe pris parmi ceux executant des manceuvres de
division ou de brigade sera dösignö ultörieurement pour faire, cette
annöe, un essai de mobilisation. 11 ne participera pas aux manceuvres.

— Le ministre dt. la guerre a appele, cette annee, d'une fagon
toute particuliere, l'attention des commandants de recrutement sur
la repartition du contingent de la classe de 1885.

L'affectation cles hommes aux difförentes armes clevra etre operee
par les bureaux de recrutement d'apres les bases suivantes :

Le contingent de l'infanterie sera pris autant que possible parmi
Jes hommes de tailles moyennes, ayant de lm58 ä lm75 ; au-dessus
de cette taille il ne devra ötre incorpore que des jeunes gens bien
faits et tres vigoureux.

Le general Boulanger rappelle que l'aptitude pour l'infanterie doit
etre caracterisee par la vigueur musculaire, la poitrine large et bom-
böe et la souplesse des membres.

Au-dessous de la taille de lm58, les hommes seront reserves pour
le train des equipages et les troupes d'administration.

L'artillerie recevra les hommes dont la taille depasse lm75.
Pour la cavalerie, Taffectation se fera dans les limites de taille

fixees ci-apres avec les hommes ayant l'habitude du cheval:
Minimum. Maximum.

Bögiments de cuirassiers,
» de dragons,
» de chasseurs et hussards,
» de chasseurs d'Afrique et de spahis,

Des recommandations spöciales ont ötö adressees, par le ministre,
au moment des Operations des conseils de revision, afin que les jeunes

gens dont Tattitude physique est doutense ou clont la taille n'at-
teindrait pas d'une fagon evidente lm54 ne soient pas compris dans
la premiere partie de la liste du recrutement.

Savoie. — Un Journal de Chambery, le Courrier des Alpes,
apporte Ia curieuse nouvelle ci-apres :

« II est question, dans les spheres militaires, d'occuper solidement
le Petit-Saleve, montagne de la Haute-Savoie, aux flancs de laquelle
on projette d'adosser un chemin de fer funiculaire. Situee ä environ
6 kilometres de Geneve, ä vol d'oiseau, protegöe au levant, au nord
et au couchant par le cours de l'Arve qui forme ä Tentour une sorte
d'enceinte continue, desservie ä Test par la voie ferree d'Annecy ä
Annemasse (gare de Monetier-Mornex), et ä Tonest par celle
d'Annemasse ä Saint-Julien et Bellegarde (gare de Bossy-Veyrier), qui
se bifurquent au pont d'Erembieres, la position du Petit-Saleve
dornine le bassin de l'Arve jusqu'ä son embouchure clans le Rhone, en
aval de Carouge; ses feux couvriraient les cantons d'Annemasse,
Reignier et Saint-Julien, la ville et la partie Orientale (rive gauche)
du canton de Geneve. 11 deviendrait impossible ä une armee ennemie

de deboucher du Chablais ou de la Suisse, dans l'hypothöse oü
sa neutralite serait violee, pour franchir la borne ou le Mont-Sion,
routes d'Annecy, Rumilly et Seyssel, sans affronter les batteries du
Saleve.

» Les forts, canonniöres, magasins, reduits, casemates, etc.,

lm70 lm80
1">64 lm75
l'"59 lm69
1">59 lm72
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creuses dans le roc, inaccessibles et inexpugnables, n'auront de
comparables, pour la soliditö, que les fortifications de Gibraltar. La
valeur des travaux ä executer serait provisoirement evaluee ä cleux
millions de francs. »

Le Genevois fait suivre la reproduetion de cet article des reflexions
suivantes, qui paraissent fort sages :

cc Nous ne pouvons croire que Tötat-major francais songe ä une
mesure qui amenerait immediatement une röclamation du Conseil
föderal suisse. Dans le moment critique que l'Europe traverse, une
pareille decision risquerait d'avoir de graves consöquences. La
fortification du Petit-Saleve, en vue d'une violation possible du territoire
suisse par Tarmee allemande oecupant le canton de Geneve et
menacant la Haute-Savoie, nous parait, du reste, une precaution inutile,

pour ne rien dire de plus. II est, en effet, impossible d'admettre
que Tarmöe allemande traverse la Suisse, du nord au sud, pour pö-
netrer en France par la Haute-Savoie. D'autre part, si cette armöe,
arrivait ä Geneve par les Rousses ou la Faucille, les affaires de nos
voisins seraient bien malades et les fortifications du Saleve n'y
pourraient rien changer.

» Nous relevons donc, sans y attacher d'autre importance, l'article
ä Sensation du Courrier des illpes. »

Belgique. — Le ministre de la guerre s'oecupe activement de la
defense nationale. Le general de Brialmont a soumis un nouveau
plan de defense ä une commission d'officiers generaux, röunie sous
la prösidence du general Ponthus. Ge plan parait surtout avoir pour
but de proteger la Belgique contre Töventualite tout ä fait absurde
d'une action generale entre ses deux puissants voisins, clans la vallee
de la Meuse. II consisterait dans l'etablissement d'une ceinture de
forts autour de Liege. Ces fortifications seront construites avec
plaques de blindage de fagon ä resister aux nouveaux projectiles. Le
credit demande ä cette occasion est de 24 millions de francs. — M.
Frere-Orban, ancien premier ministre, a combattu avec beaucoup de
sens les exagerations de Messieurs les ingenieurs et leur deplorable
tendance ä faire reculer Tart militaire ä la guerre de positions des
plus tristes temps de Louis XIV.

— Le nouveau fusil dont le gouvernement beige a fait choix pour
Tarmement de l'infanterie, est le fusil ä repetition calibre 8.

Allemagne. — D'aprös les documents officiels, le nombre des
officiers superieurs que comprenait Tarmöe allemande le l01' janvier
1887 est le suivant:

2 felcl-marechaux : le prince höritier et le comte de Moltke. 59
generaux de cavalerie et d'infanterie. 76 lieutenants-gönöraux (gönöraux

de division). 117 majors-genöraux (generaux de brigade).
L'infanterie compte 161 colonels, 172 lieutenants-colonels et 699 majors.

La cavalerie a 55 colonels, 38 lieutenants-colonels et 206 majors.
L'artillerie ä pied comprend 14 colonels, 14 lieutenants-colonels

et 60 majors ; Tartillerie de campagne 33 colonels, 22 lieutenants-
colonels et 110 majors. — Le genie possede 11 colonels, 11
lieutenants-colonels et 59 majors. — Quant au train, il compte 3 colonels,

5 lieutenants-colonels et 7 majors. — Soit 1943 officiers
superieurs, c'est-ä-dire 05 de plus qu'au 1er janvier 1886.
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— Les elections au Pieichstag se sont terminees sans incident
marquant et au profit du gouvernement imperial, comme on s'y
attendait. Leur resultat fournit un sür gage de paix, pour plusieurs
annees, entre les deux grands antagonistes de l'Europe centrale.
Tous deux ont gagne: le gouvernement imperial son septennat, la
France une nouvelle declaration de fidelitö de l'Alsace, ce qui permet
ä tous de prendre patience en attendant une bonne occasion de
resoudre par entente reeiproque les problemes qui restent poses.

Angleterre.— On a experimente dernierement ä Londres un ba-
teau-torpille sous-marin, qui semble avoir resolu le probleme difficile

de pouvoir ä volonte naviguer sous Teau, plonger ou s'ölever ä

la surface.
Le Systeme est fort simple. On avait remarque qu'un telescope

tombant ä Teau lorsqu'il est allongö, flotte ä la surface, tandis qu'ö-
tant fermö il s'enfonce. M. A. Campbell a eu l'idöe de mettre en
pratique cette propriete de deplacement, avec Taide de M. Ed. Wolseley

et de M. E. Lyon ; ces messieurs out fait construire un bateau de
60 pieds de long sur 8 de large, ayant la forme d'un cigare. La
vapeur y est remplacee par Telectricitö, utilisee ögalement pour l'öclairage.

On y a aussi emmagasine une provision d'air süffisante pour
trois jours. Six marins peuvent trouver place sur une tourelle, au
milieu de Tembarcation, oü Ton entre et d'oü Tonsort par une petite
porte qui ferme hermetiquement.

L'essai, fait le samedi 27 novembre, dans lesdocksde West-India,
en presence de lord Charles Beresford et de plusieurs officiers de
marine, a fort bien reussi; l'invention, digne de Jules Verne, pourra
rendre de grands services, assure-t-on, non seulement pour le
militaire, mais aussi pour remplacer la cloche ä plongeur. Des essais
postörieurs ä celui-ci ont confirme les progres döjä obtenus, mais en
faisant entrevoir encore d'autres perfectionnements possibles.

Russie. — Le general Kopf, gouverneur d'Odessa, vient d'ex-
poser ä ses soldats les mauvais resultats donnös par les armes ä

röpötition d'apres les experiences dela commission nommee en R.ussie
par le ministre de la guerre clans le but d'ötudier les divers systömes

d'armes ä magasins proposös, k la suite desquelles cette
commission a decide de les rejeter sans exception.

« Le fusil ä repetition est trop lourd, dit le general Kopf dans son
ordre du jour, son mecanisme complique en rend la charge difficile,
il se deteriore facilement, on perd du temps lorsqu'on passe de la
charge unique ä Ia charge ä repetition, le canon s'echaufTe et la
fumee trop öpaisse empeche de viser. »

En consequence, le general döclare aux soldats « qu'ils ne doivent
pas perdre confiance dans Tarme qu'ils possedent actuellement, que
les avantages cles fusils ä repetition ne suffisent pas ä contrebalancer
leurs döfauts, et que, partant, leur superiorite sur le fusil actuel est
des plus contestables. »

Bulgarie. — Une sorte de pronunciamiento tentö par la garnison
de Silistrie a promptement öchoue et a ete le pretexte de represailles
vraiment excessives sous un regime dont on peut contester la lega-
lite. Douze officiers auraient ötö passes par les armes ä peu pres
sans forme de proces. Cet acte sanguinaire ne contribuera pas ä

ramener la paix dans ce pays si trouble et dont la Situation politique
est si fragile.
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